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QUE, pour l’année fi nancière 2014-2015, le ministre des 
Finances vire au Fonds du développement nordique, sur 
les sommes portées au crédit du fonds général, la partie 
prévue par chacun des paragraphes suivants du produit 
de l’impôt qui y est visé :

1° 44 131 006 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les particuliers, visé au titre I du livre V de la 
partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

2° 18 903 817 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les sociétés, visé au titre II de ce livre;

QUE ces parties du produit de ces impôts soient virées 
au Fonds du développement nordique en trois virements 
égaux, le premier jour ouvrable des trois derniers trimestres 
de l’année fi nancière 2014-2015;

QUE, pour l’année fi nancière 2014-2015, aucune partie 
du produit de la taxe sur les services publics payable en 
vertu de la partie VI.4 de la Loi sur les impôts ne soit virée 
au Fonds du développement nordique.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61713

Gouvernement du Québec

Décret 560-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT le versement, par le ministre des 
Finances sur le Fonds du développement nordique, 
d’une subvention maximale de 5 169 000 $ à la Société 
d’habitation du Québec pour financer la mise en exploi-
tation de logements sociaux au Nunavik

ATTENDU QUE le Fonds du développement nordique a 
été institué au sein du ministère des Finances en vertu de 
l’article 1 de la Loi instituant le Fonds du développement 
nordique (chapitre F-3.2.1.1.1);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 2 de cette 
loi prévoit que ce fonds est affecté au soutien fi nancier 
d’infrastructures stratégiques et de mesures favorisant le 
développement du territoire du développement nordique, 
ainsi qu’au fi nancement de la protection de ce territoire 
et de mesures sociales visant notamment à répondre aux 
besoins des populations qui y habitent;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 6 de cette loi permet au ministre des Finances de 
porter au débit du Fonds du développement nordique les 
sommes qu’il met à la disposition d’organismes du gou-
vernement visés par la Loi sur l’administration fi nancière 
(chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE, par le décret numéro 190-2008 du 
12 mars 2008, le gouvernement a autorisé la Société 
d’habitation du Québec à mettre en œuvre le Programme 
de construction de logements à loyer modique au Nunavik;

ATTENDU QUE, le 2 novembre 2011, la Société d’habita-
tion du Québec et l’Offi ce municipal d’habitation Kativik 
ont procédé à la signature d’une entente visant la  mise en 
exploitation de 300 logements à loyer modique au Nunavik 
au plus tard le 31 mars 2016;

ATTENDU QUE, le 31 mars 2014, le ministre des 
Finances et la Société d’habitation du Québec ont conclu 
une convention de subvention afi n de déterminer la pério-
dicité et les modalités des versements du Fonds du déve-
loppement nordique à la Société d’habitation du Québec, 
d’assujettir ces versements à certaines conditions et 
d’établir les obligations et responsabilités des signataires;

ATTENDU QUE pour fi nancer la mise en exploitation 
de logements sociaux, le ministre des Finances devra 
verser à la Société d’habitation du Québec, sur le Fonds 
du développement nordique, une subvention maximale de 
5 169 000 $ pour l’année fi nancière 2014-2015;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention, dont le montant est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $, doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles et ministre responsable du 
Plan Nord :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à verser à la 
Société d’habitation du Québec, sur le Fonds du dévelop-
pement nordique, une subvention d’un montant maximal 
de 5 169 000 $ pour l’année fi nancière 2014-2015, le tout 
selon les termes de la convention de subvention signée le 
31 mars 2014 par le ministre des Finances et la Société 
d’habitation du Québec sous réserve de l’allocation en 
faveur du ministre, conformément à la loi, des crédits 
appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61714
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